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NOTA :

- L'immeuble n'a pas fait l'objet d'un bornage contradictoire total.

- La superficie des lots A- 1 et E est exprimée dans la possession définie

 par les clôtures et murs existants dont la propriété présumée n'est symbolisée qu'à titre indicatif.

- Une superficie est réelle lorsqu'elle est calculée à partir de limites définies contradictoirement

- Une superficie est apparente lorsqu'elle est calculée à partir de limites non définies contradictoirement

- Une contenance cadastrale est obtenue à partir du tracé parcellaire figuré au plan cadastral

- Servitude par destination du bon père de famille:

* l'accès existant depuis la Rue de la Mairie est conservé pour le seul lot B, et est abandonné par les lots A-C-D et 1 à 5.

* l'accès existant depuis la Rue de la Mairie est conservé pour le seul lot E, et est abandonné par le lot A à D et 1 à 5.
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